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DEPARTEMENT
des

ALPES-MARITIMES
____

République Française
______

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
_____

Séance du 14 MARS 2025

_________

DELIBERATION N° 21
___________________

BP 2025 - POLITIQUE INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

zzzz

La séance s'est ouverte à 09h37 le 14 mars 2025 sous la présidence de Monsieur Charles
Ange GINESY.

Présents :  Mme  Pierrette  ALBERICI,  Mme  Joëlle  ARINI,  M.  Bernard  ASSO,  M.
Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, Mme Gabrielle BINEAU, Mme Alexandra
BORCHIO FONTIMP, M. Bernard CHAIX, M. Frank CHIKLI, M. Eric CIOTTI, M.
David CLARES, M. Roland CONSTANT, M. Jean-Pierre DERMIT, Mme Christelle
D'INTORNI,  Mme  Céline  DUQUESNE,  Mme  Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur
FRISON-ROCHE, Mme Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, M. Charles Ange
GINESY, Mme Marie-Louise GOURDON, Mme Pascale GUIT NICOL, Mme Fatima
KHALDI-BOUOUGHROUM,  M.  David  KONOPNICKI,  M.  Jean-Pierre  LAFITTE,
Mme Vanessa LELLOUCHE, M. Gérald LOMBARDO, M. Kévin LUCIANO, Mme
Alexandra MARTIN, M. Franck MARTIN, Mme Caroline MIGLIORE, Mme Françoise
MONIER, Mme Sophie NASICA, M. Sébastien OLHARAN, Mme Michèle OLIVIER,
Mme Martine OUAKNINE, Mme Michèle PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, Mme
Carine  PAPY,  M.  Michel  ROSSI,  Mme Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,
Mme Valérie SERGI, Mme Françoise THOMEL, M. Auguste VEROLA, M. Jérôme
VIAUD.

Excusé(s) : M. Didier CARRETERO.

Pouvoir(s) : M. Yannick BERNARD à Mme Pascale GUIT NICOL, M. Jean-Jacques
CARLIN à Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM, M. David LISNARD à Mme
Alexandra MARTIN, Mme Catherine MOREAU à M. Franck MARTIN, Mme Anne
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RAMOS-MAZZUCCO à  Mme Caroline  MIGLIORE,  M.  Philippe  SOUSSI  à  Mme
Martine OUAKNINE.

Absent(s) : M. Patrick CESARI.

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la délibération prise le 6 novembre 2020 par la commission permanente approuvant
la  convention de cofinancement relative à  la  résorption des  points noirs  routiers  du
quotidien en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  la  délibération  prise  le  17  décembre  2021  par  l’assemblée  départementale
approuvant  le  plan  mobilité  –  Horizon 2028  fixant  le  cadre  des  aménagements  des
infrastructures  pour  aboutir  à  une  mobilité  facilitée  et  plus  respectueuse  de
l’environnement ;

Vu  la  délibération  prise  le  17  décembre  2021  par  l’assemblée  départementale
approuvant le plan vélo départemental ;

Considérant  que  les  différents  axes de  la  politique  départementale  relative  aux
infrastructures  routières reprennent la  stratégie  du  plan  mobilité-Horizon  2028 pour
permettre de conduire les travaux soit  en maîtrise d’ouvrage départementale,  soit en
participant à des opérations menées par des tiers ;

Vu  le  rapport  de  son  président  présentant,  pour  l’année  2025,  la  politique
départementale de modernisation et d’amélioration des infrastructures liées à la mobilité
et notamment le volet relatif aux routes et concernant les programmes « Points noirs »,
« Aménagement  du  territoire  et  du  cadre  de  vie »,  « Conservation  du  patrimoine »,
« Fonds de concours et subventions » et « Equipements et réseaux » ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions Transports et déplacements, et
Finances, interventions financières, administration générale et SDIS ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver  la  poursuite  des  opérations  inscrites  dans  les  programmes « Points
noirs  »,  « Aménagement  du  territoire  et  cadre  de  vie »  et  «  Conservation  du
patrimoine » ;

2°)  concernant le programme « Fonds de concours et subventions » :
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 d’approuver les interventions du Département relatives aux opérations dans le
cadre de conventions avec ESCOTA (fin du financement du réaménagement du
diffuseur de  Mougins), dans le cadre des conventions passées avec d’autres
maîtres d’ouvrage, notamment avec la communauté d’agglomération Sophia
Antipolis (CASA) pour les travaux d’aménagement du secteur du giratoire de
Provence et avec la  commune de Valbonne pour l’échangeur des Clausonnes
sur la RD 35 à Sophia Antipolis, ainsi que les dépenses liées aux travaux du
tunnel de Tende sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat italien ;

3°) concernant le programme « Equipements et réseaux » :

 d’approuver la poursuite de la rénovation des équipements électriques routiers
par le remplacement des anciennes sources lumineuses par des lampes LED et
le  renouvellement  du  parc  des véhicules  techniques,  étant  précisé  que  les
caractéristiques de pollution et d’émission de CO2 des nouveaux engins sont
très inférieures aux matériels qu’ils vont remplacer ;

4°) d’autoriser le président du Conseil départemental, au nom du Département, à :

 déposer  les  dossiers  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  opérations
d’infrastructures ;

 lancer toutes les enquêtes publiques nécessaires ;

 solliciter des subventions dans le cadre des opérations prévues et présenter les
dossiers correspondants auprès des organismes instruisant ces procédures ;

 signer tous les actes de procédures qui en découlent ;

 solliciter  les  autorisations  de  pénétrer  dans  le  domaine  privé  pour  les
reconnaissances topographiques et géotechniques ;

5°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en œuvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.

Pour(s) : 40 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard
ASSO, M. Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M.
Yannick  BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme
Alexandra BORCHIO FONTIMP, M. Bernard CHAIX, M.
Frank CHIKLI, M. Eric CIOTTI, M. Jean-Pierre DERMIT,
Mme  Christelle  D'INTORNI,  Mme  Céline  DUQUESNE,
Mme  Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur  FRISON-ROCHE,
Mme Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, M. Charles
Ange  GINESY,  Mme  Marie-Louise  GOURDON,  Mme
Pascale GUIT NICOL, M. David KONOPNICKI, M. Jean-
Pierre  LAFITTE,  Mme Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David
LISNARD, M. Gérald LOMBARDO, M. Kévin LUCIANO,
Mme  Alexandra  MARTIN,  Mme  Sophie  NASICA,  M.
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Sébastien  OLHARAN,  Mme  Michèle  OLIVIER,  Mme
Michèle PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, Mme Carine
PAPY, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET, Mme
Valérie  SERGI,  Mme  Françoise  THOMEL,  M.  Auguste
VEROLA, M. Jérôme VIAUD. 

Contre(s) :  12 M. Jean-Jacques CARLIN, M. David CLARES, M. Roland
CONSTANT,  Mme  Fatima  KHALDI-BOUOUGHROUM,
M.  Franck  MARTIN,  Mme  Caroline  MIGLIORE,  Mme
Françoise  MONIER,  Mme  Catherine  MOREAU,  Mme
Martine  OUAKNINE,  Mme  Anne  RAMOS-MAZZUCCO,
M. Joseph SEGURA, M. Philippe SOUSSI. 

Abstention(s) :  0

Déport(s) :

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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